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LA PESTE A LAVAUX AU XVIme SIECLE1

1566. Septembre 6. Commande au gouverneur d'acheter au ladre
Nicod Pitet 3 livres de beurre cuit et ung sallagnon de see/. (Le
sei se vendait probablement en pains nommes sal/agnons 011 aussi
laniers). Aussi de l'admonester d'autant qu'il hante et frdquente
ordinairement avec sa femme.

Octobre 11. Arrete de payer le marron assavoir 5 fl.
Novembre 1. Donnd charge ä Mr le lieutenant (remplagant des

Mayor de Lutry) de faire ä vuyder ceux qui sont au billet (liste) ä

forme des mandements de Mrs nos princes.
Novembre 29. Conclu que l'on ira recevoir la tyolle lundi pro-

chain et pour couvrir la maladiere 2 que l'on retire un millier de

tyolle plate.
Decembre 6. Comparait Frs Bastian qui demande d'etre gratifie

du lod qu'il doit touchant la grange de Hugue Volet (ä la Dausaz)
d'autant qu'il est tourmentö et affligd de peste. Arrete qu'on lui
donnera 3 fl. de la collecte; pour le lod, il est renvoye jusqu'apres
la prise (vendange).

Decembre 20. Frs Pitet rcsidant en Aran expose en conseil
comme il a entendu qu'il faut que les etrangers non regus s'en

aillent et se retirent riere eux, priant etre laisse. Et touchant cc

qu'il est soupgonne ladre s'est soumis a etre visitc h ses missions

(frais) et se trouvant ainsi, absenter le lieu. Resolu qu'il devra se

faire visiter et ne se trouvant, pourra demeurer; se trouvant
infectc, de vuyder la paroisse. A laquelle chose il a acquiesce.

1567. Mars 26. Passe que Frs Pitet doit aller avec son fils en la
maladiere vu qu'il affirme etre entache de ladriere.

Decembre j 2. Fe gouverneur G. Paschod a referu avoir trouvö
au tronc du ladre (tronc de l'dglise) 8 sols 10 deniers, lesquels il a

delivres au ladre.

1568. Aoüt 6. Jq Piccard fait plaintif de Jn Chappuis, dit le

Mignon, lcquel a eu plusieurs paroles avec lui et a dit que ni lui ni
les autres seigneurs n'avaient le credit de le faire ä retirer en son

1 Y. Revue historique 1901, octobre et novembre : La lepre, la
Maladiere; extrait des manuaux de l'ancienne commune de Yillette.

8 Entre Cully et Yillette. Construite en 1563. On y mettait pöle-mide
pestiferes, ladres, lepreux, etc.
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pays. Pour quoi, vu le mepris, arrete de !e faire venir en conseil,
puis devant Mr le bailli el en avoir plus outre avis.

Septembre 27. Pour autant que certains de Saint-Sapborin se

sont plaints d'avoir etb assaillis par certains etant en la maladiere,
avec des pierres, et etant visite dedans, on y a trouvb certain patey
avec le ladre, lesquels dirent plusieurs mentcries, aussi meme qu'il
(Pitet) y ticnt unc putain et que sa femme y vient. Arrete d'avertir
Mr le bailli.

1570. Juin 2. Rod Mogget prie qu'on lui paie sa peine de ce

qu'il a ci-devant crose quand on faisait la maladiere.

Juin 9. CI et Ls Jorand avec Mourys Arbin au nom de eeux de

Chenaux ont dit qu'il y avait certaine femme appelee la Rogettaz
en Chenaux infecte de ladriere, priant la vouloir faire retirer dehors

ou la mettre en la maladiere. Arrete de parier ä Mr le bailli pour la
faire retirer, aussi pour obtenir mandement ä l'occasion de Xicod
le ladre.

Septembre 15. Pour ce que la Rogettaz a declare qu'elle etait
infecte de la gourre (syphillis et non de ladrerye, a etb arrete de

la bannir de la compagnie des gens durant 3 mois pour se faire ä

gubrir.

1571. Fevrier 16. Le marron J. Peyroulaz a etb admoneste de
faire servir ses enfants qui sont d'agc sans les envoyer par les

portes.

1572. Septembre 5. Ordonnb que Collet Fauquex paiera le misse-

lier seulement et le procureur, pour 2 enfants gages en Course, lui
laissant le dommage pour ce qu'il a btb infect de peste.

1573. Octobre 2. Apportb un mandement pour faire induirc CI.
Pollien dc queter les aumönes pour Xicod Pitet le lepreux.

X'ovembre 13. Commands! au gouverneur et ä moi, secrbtaire,
d'aller rediger en inventaire ce qui est en la Maladiere, la oil Xdcod
est mort.

Permis ä J. Dupraz de prendre du bois sec en Course pour son

pere btant en la Maladiere. assavoir un chert, aussi des perches pour
des bercles (trebles horizontales).

1514- Janvier 8. Commande au gouverneui de payer Marmet
Dupraz de ce qui lui est du par Xicod Pitet le ladre.

Fevrier 26. Commandb au gouverneur de donner ä Rod. Magget
pour sa peine d'avoir enseveli X'icod, encore 6 sols.

Mars 19. A etb presentb par Chevrier de louer une maison en
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Chcnaux, ä la relaissee de feu Nicod, moyennant qu'on l'ait
aggreable. Ddclare ä Chevrier qu'il ne doit point loucr sa maison

pour plusieurs bons respects.

1575. Janvier 7. Octroyd pour lc malade 3 chars de bois.

1579. Avril 3. Le gouverneur avancc comment George du Brey.

dit Guerdon, qui avait etd banni des terres de Mrs est deedde cette
nuit en Crestaz ; soit advise comment on fera.

Arrete de prier M. le lieutenant d'aller en Crestaz afin de donner
scrment ä la relaissee dudit de Hrez, aussi ä Claude Giddey pour
savoir si e'est de maladie contagieuse.

Avril 24. Donne charge a Jq Maygroz de faire venir un marron
devant le conseil pour parier s'il veut servir la commune et on lui
donnera salleyre.

Mai 15. Le sieur CI. Forestey, au nom de Monsieur le Mayor de

Lutry, prie d'autant qu'il s'est retird ici occasion de la maladie de

peste qui est a Lutrv, lui vouloir octroyer quelques chars de bois

pour son affoyage. Accorde 3 chars pour une fois et que cela ne
se mette en consequence.

1580. Mars 18. La peste est a Villettc.
Juin 3. Le gouverneur demande ce qu'il a avance d'argent en

faisant ensevelir une fille passante qui est morte en la Casine
(fontaine de la gare de Cully qui jouissait d'une reputation
etendue), laquelle on dit avoir dte servante chez Jq Cochet.

— Arrete que d'autant icelle est morte en la Casine de ceux de

Cully, que ceux du lieu doivent payer.
Juin 24. Noble Ant. Chalon a avance au nom de la ville de

Cully comment ils sont tous esbahys de ce que M. le banderet a

obtenu mandement pour faire payer ä ceux de Cully tous les eßrays
(frais) de certaine passante, sans que la commune en doive rien
supporter. Dont il prie de respecter ceux qui sont aussi bien de la

commune comme les autres. Done que cela soit mis sur la
commune.

Sur ce, egrcge Richard (de Grandvaux), a avance avoir obtenu
le mandement ä bonne cause d'autant que ceux de Cully ne vou-
laient que cela s'abaissasse par devant la commune, et que e'est

döjä passd en conseil.

H. Voruz.


	La peste à Lavaux au XVIme siècle

